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Saisir les opportunités pour le logement coopératif

4

5

Notre pays compte plus de 1000 coopératives d’habitation. En cette Année internationale
des coopératives, nous tenons à saluer tout particulièrement leurs mérites. La construction
de logements en coopérative jouera toujours un rôle important à l’avenir, surtout dans les
régions où il est difficile de trouver des logements adaptés à un prix abordable.

Comme l’ONU, qui a déclaré 2012 Année internationale
des coopératives, il convient de reconnaître à sa juste
valeur l’apport des coopératives sur les plans économique
et social. En Suisse, les premiers noms qui viennent à l’esprit

sont ceux de Migros, de Coop, de La Mobilière ou de
Fenaco, toutes des fleurons de leur branche et de notre
économie. On a tendance à oublier qu’il y a, dans notre
pays, plus de 1000 coopératives d’habitation. C’est à elles
que nous tirons notre chapeau, cette année.

Les plus grandes coopératives, qui se trouvent généralement

dans les villes, sont de grands investisseurs et des
fournisseurs importants de logements. Mais les travailleurs

de l’ombre, qui oeuvrent pour les nombreuses coopératives

d’habitationde taillemoyenne ou modeste, méritent
eux aussi notre considération. A l’instar des «pères fondateurs

» de leurs coopératives, ils prennent sur eux de créer
et de gérer des logements, pour eux et pour d’autres.
Souvent, cela ne peut se faire que grâce au soutien financier
de la Confédération, partenaire depuis près de 100 ans de
la construction de logements en coopérative.

Aujourd’hui, dans plus d’un tiers des communes
suisses, les coopératives proposent des logements à
toutes les couches de la population, avant tout à des
familles à faible revenu. Des personnes âgées ou souffrant
d’un handicap profitent de formes d’habitat adaptées et
de services d’assistance. Pour cette raison, et du fait que
les logements sont loués au prix de revient, les coopératives

d’habitation soulagent les pouvoirs publics. Les
locataires jouissent d’une sécurité élevée du logement et, le

sachant, ils prennent soin de leur appartement et de leur
immeuble. J’aimerais témoigner ici ma reconnaissance au
grand engagement, généralement bénévole, démontré en
faveur du logement coopératif.

Toutefois, il ne faudrait pas s’arrêter en si bon chemin.
Depuis quelques années, un nouvel élan se fait sentir en
maints endroits, et je suis persuadé que l’année de l’ONU
donnera elle aussi de nouvelles impulsions. Des
logements sont construits, d’autres rénovés. Souvent, les
immeubles réalisés par les coopératives sont d’unegrande
qualité architecturale. Par ailleurs, ces dernières assument
un rôle de pionnier en matière de construction de
logements du fait des standards écologiques énergétiques
adoptés ou des modèles d’habitation innovants retenus.

Ces investissements contribuent à maintenir et à créer
des emplois dans le secteur de la construction et de
l’immobilier, branche importante s’il en est, sans oublier qu’ils
aident à faire face à la demande élevée de logements. De
nombreuses personnes viennent en Suisse pour y travailler

et y habiter, et la population locale vit dans des
logements toujours plus spacieux parce qu’elle peut se le
permettre et exprimer ainsi son désir d’individualité. Pour ces
raisons, les logementsse font rares dans certainesrégions.

Les investissements consentis par les coopératives
dans des logements bon marché à long terme sont nécessaires

avant tout là où la classe moyenne a de la peine à
trouver des logements appropriés à un prix raisonnable. Je
sais qu’il est difficile pour les coopératives d’habitation
d’acquérir des terrains constructibles à un prix permettant
de proposer des logements avantageux. Mais je suis
persuadé qu’il y aura toujours des communes et des particuliers

prêts à favoriser un investisseur d’utilité publique. En
tant que coopérateurs, saisissez ces opportunités! Pour
réaliser vos projets, vous pourrez continuer à compter sur
le soutien de la Confédération.

Johann Schneider-Ammann, conseiller fédéral
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